
RN 154 et RN 12
LE PROJET D’AMÉNAGEMENT  
À 2X2 VOIES PAR MISE EN CONCESSION  
AUTOROUTIÈRE

10 décembre 2014 – 13 février 2015 

CONCERTATION SUR LES HYPOTHÈSES DE TRACÉS  
ET LE DISPOSITIF DE POINTS D’ÉCHANGES

SEMAINE 1
du 15 au 19 déc. 2014

15/12 16/12 17/12 18/12 19/12
9h-12h 8h30-12h

14h-17h 16h-19h 13h30-17h30 15h-17h30 17h-18h30

SEMAINE 2
du 19 au 23 janv. 2015

19/01 20/01 21/01 22/01 23/01
10h-12h 9h-12h 9h-12h

15h30-17h30 13h30-18h 14h-17h

SEMAINE 3
du 02 au 06 fév. 2015

02/02 03/02 04/02 05/02 06/02
9h-12h

14h-17h 15h-17h30 17h-18h30

SEMAINE 4
du 09 au 13 fév. 2015

09/02 10/02 11/02 12/02 13/02
10h-12h 9h-12h 8h30-12h

15h30-17h30 13h30-18h 14h-17h 16h-19h

• 4 réunions publiques ouvertes à tous :
 — Le jeudi 11 décembre 2014 à 19h30, à Saint-Rémy-sur-Avre  

 (Gymnase OSCAR, avenue du Pré de l’Église) ; 
 — Le lundi 15 décembre 2014 à 19h30, à Ymonville  

 (Salle des Fêtes, rue du Stade) ; 
 — Le mardi 13 janvier 2015 à 19h30, à Dreux  

 (CinéCentre, 5 place Champ de Foire) ;
 — Le vendredi 16 janvier 2015 à 19h30, à Chartres  

 (Chartrexpo, Salle SPIRE, rue Jean Mermoz).

1  Mairie de Nonancourt
2  Mairie de Saint-Rémy-sur-Avre 
3  Mairie de Saint-Lubin-des-Joncherets
4  Mairie de Louvilliers-en-Drouais 
5  Mairie de Garnay 
6  Hôtel d’Agglomération de Dreux
7  Mairie de Tremblay-les-Villages
8  Mairie de Saint-Prest
9  Mairie de Chartres
10  Mairie de Sours
11  Mairie de Boisville-la-Saint-Père 
12  Mairie de Fresnay-l’Évêque

La DREAL Centre a engagé, au printemps 2014,
la troisième étape des études de conception du projet.
Cette étape doit permettre d’identifier et de comparer les différentes
solutions de tracés et de points d’échanges (entrées et sorties de la future autoroute).
Dans cet objectif, les résultats d’études sont soumis à l’avis du public et des acteurs
du territoire au cours d’un temps fort de concertation. 

Pour plus d’informations : www.154-12.centre.gouv.fr

• 24 permanences assurées par la DREAL Centre  
 dans les 12 lieux d’exposition

S’INFORMER  
et S’EXPRIMER 


